HORAIRES DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS

DU LUNDI AU SAMEDI DE 5H A 12H (SAUF DECHETS VERTS)
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* les écarts concernent les habitations excenttéssommunes de Saix, Soual et Viviers les
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Pour connaitre les fréquences et les horaireslteetmdes déchets verts, renseignez-vous
auprés de la mairie de votre commune.



